
Bâtiment complémentaire
Procédurier – construction ou agrandissement

Cet aide-mémoire est à titre indicatif seulement et n’a aucune valeur légale. Il couvre les situations les plus fréquentes.
Merci de référer aux règlements en vigueur et de consulter les références suivantes:
• Règlement de zonage, chapitres IV, V et VII
• « Bâtiments complémentaires », section Foire aux questions du site Web de la Municipalité
• Permis et certificats, site Web de la Municipalité

Y’a-t-il un bâtiment principal sur 
la propriété?

Oui Non
Interdit en raison du 
règlement de zonage. 

Déposer la demande de permis, incluant:
• Croquis de construction + croquis de localisation
• Si requis, les documents de professionnels
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Est-ce un bâtiment complémentaire 
pour usage résidentiel (ex. garage 
détaché, cabanon, remise)?

Oui Non

Correspond-il à au moins un (1) de 
ces critères:
 Destiné à accueillir du public;
 Superficie du bâtiment, incluant 

ses agrandissements, excède 20 
m²;

 Immeuble à risque élevé ou très 
élevé d’incendie.

C’est donc un 
usage agricole, 
commercial, 
industriel ou 
institutionnel.

Un plan de 
construction de 
professionnel 
compétent sera 
requis (ex. 
technologue en 
bâtiment, technologue 
en architecture). 
Vérifier si s’appliquent:
• La Loi sur les 

ingénieurs (art. 3)
• La Loi sur les 

architectes (art. 16)
Est-ce un terrain riverain? 

Est-ce qu’il s’agit d’un garage?

Oui

Non Oui

Oui
Est-il 
localisé dans 
la cour 
avant?

Si la façade du bâtiment principal 
donne sur un cours d’eau, le 
bâtiment complémentaire peut être 
situé dans toutes les cours, si:
a) le bâtiment complémentaire 

doit être situé à plus de vingt 
(20) mètres de la ligne 
naturelle des hautes eaux d’un 
lac, d’un cours d’eau ou d’un 
milieu humide;

b) le bâtiment complémentaire 
respecte les marges de recul 
minimales applicables au 
bâtiment principal

c) si le bâtiment complémentaire 
est implanté dans la cour 
avant, il doit être localisé hors 
de la partie de la cour avant 
qui est située directement 
devant la façade du bâtiment, 
de façon à ne pas obstruer 
une vue directe exercée à 
partir du lac ou du cours d’eau.

• Si implanté à moins de 15 mètres du bâtiment principal: largeur et longueur 
ne peuvent excéder celle du bâtiment principal;

• Si implanté à moins de 30 mètres du bâtiment principal: maximum de 3 
bâtiments complémentaires;

• La hauteur ne peut excéder la hauteur du bâtiment principal, jusqu’à 
concurrence de 6 mètres de hauteur;

• La superficie de tous les bâtiments complémentaires ne peut excéder 10% 
de la superficie du terrain;

• Maximum d’une (1) serre.

Doit être conforme au zonage. Si 
nouvel usage, accompagner d’une 
demande de changement d’usage.

Oui

Non

• Ne doit pas 
obstruer la 
vue de la 
rue ou du 
cours d’eau 
(n’est pas 
situé 
directement 
devant la 
résidence);

• Respecter la 
marge de 
recul avant 
applicable 
au bâtiment 
principal.

correspond à 
au moins 1 critère

ne correspond à 
aucun critère

Est-ce qu’il s’agit d’un projet de chambre 
ou logement dans un pavillon jardin?

Oui Non

Distance de 2 mètres minimum avec tout bâtiment et les lignes de lot (ou les marges de recul du bâtiment principal, si applicable).

• le terrain est situé à l’extérieur du 
périmètre urbain;

• une (1) seule chambre ou un (1) 
seul logement supplémentaire est 
autorisé, soit au deuxième étage 
d’un garage, ou soit dans un 
pavillon-jardin;

• la résidence ne comprend pas déjà 
un logement supplémentaire;

• la chambre ou le logement 
supplémentaire est raccordé à une 
installation septique conforme;

• si le garage ou le pavillon-jardin est 
pourvu d’équipements de cuisine et 
de salle de bain, il respecte les 
normes du règlement de 
construction applicables à un 
bâtiment principal (ex. fondation 
conforme);

• la hauteur du plafond de la 
chambre ou du logement est d’au 
moins 2,25 mètres;

• la superficie au sol du garage ou du 
pavillon-jardin n’excède pas 
quarante pour cent (40%) de la 
superficie au sol du bâtiment 
principal;

• le garage ou le pavillon-jardin 
respecte les marges minimales de 
recul applicables à un bâtiment 
principal dans la zone concernée.

Contraintes naturelles:
• Le bâtiment ne peut se situer à l’intérieur de la rive;
• Le bâtiment ne peut se situer à l’intérieur d’un milieu humide;
• Le bâtiment ne peut se situer dans une pente forte ou zone de protection de pente forte (>25%), à moins d’un rapport 

géotechnique;
• Le bâtiment ne peut se situer en zone inondable de grand courant (0-20 ans);
• En zone inondable de faible courant, consulter le site Web.

Non
Non

Localisé dans la cour 
arrière ou la cour 
latérale seulement.

Distance de 2 mètres 
minimum avec les 
lignes de lot.


